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Madame, Monsieur, 
 
Quelle effervescence ! Quelle      
activité pour une petite commune aux 
grands projets comme Tomblaine ! 
 

Les travaux de la Communauté    
urbaine avancent (hélas ! trop       
lentement) chemin du Bois la  Dame, 
les premières maisons du domaine 
des 4 saisons seront  bientôt livrées, 
le conseil municipal a voté un budget 
maitrisé, équilibré, la vie sportive,  
culturelle, les loisirs vont bon train 
avec le retour du beau temps et de 
nombreuses manifestations festives. 
 

Et puis se prépare une exceptionnelle 
édition du festival "Aux Actes      
Citoyens" et toutes les animations 
pour annoncer le rendez-vous du  
samedi 7 juillet où Tomblaine recevra 
le départ de la 7e étape du Tour de 
France cycliste ! 
 

Et dans le même temps il nous faut 
organiser les bureaux de vote pour 
l’élection présidentielle et les       
élections législatives, merci aux   
assesseurs et à tous ceux qui         
participent.  
 

N’oubliez pas le geste citoyen : allez 
voter ! 

 
  

  

Hervé FERON 
Maire de Tomblaine 

Député de Meurthe et Moselle 

Exposition du festival    
 « Aux Actes Citoyens » 

 

Dans un décor très original, les photos de             
l’association « Aux Actes Citoyens » de l’année 
2011, ont été présentées au public samedi 3 mars 
2012 dans le hall de l’Hôtel de ville. 
Une manifestation empreinte de beaucoup           
d’émotion.  
En effet, Philippe, un des photographes du festival, 
nous a quittés accidentellement le lendemain du   
festival 2011. 
 

L’affiche du festival 2012 est une photo prise par 
Philippe avec tous les bénévoles installés dans la 
Scala. 
Muriel RUBERT et Jean-Louis BOLLINGER, les 
deux autres photographes, ont été félicités pour leur 
travail. 
 

 
 

Présentation du festival 2012 
 

L’association « Aux Actes Citoyens » a présenté à un public venu nombreux, la programmation 
officielle de son Festival qui aura lieu du 12 au 19 mai 2012. 
 

Cette année sera marquée par un programme époustouflant avec des têtes d’affiches comme  
Rufus, Jean Roucas, Jean-Claude Dreyfus. Des spectacles très diversifiés dans des décors   
spectaculaires, seront installés près de l’Espace Jean Jaurès, une yourte, des roulottes, un      
chapiteau où les Baladins du Miroir donneront plusieurs représentations. Les Fourberies de 
Scapin se joueront dans la cour de la ferme de Tomblaine en présence de Carlo Boso,               
le Théâtre de la Source accueillera Jean-Claude Dreyfus pour un hommage à Raymond Devos.  
Au programme également, un opéra lyrique, un duo de musiciens virtuoses et bien d’autres 
spectacles encore. Nos collégiens également mis en scène viendront fouler les planches en  
première partie. 



Chantiers jeunes pendant les vacances de février 
 

Avec le soutien de l’Agence de Cohésion Sociale et d’Egalité des Chances 
dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances et avec la Caisse            
d’Allocations Familiales de Meurthe-et-Moselle, le service d’animation a 
mis en place deux chantiers jeunes, avec pour dominante… le vélo. 
 

Le premier groupe s’est attelé à la construction d’un grand Bi monumental 
qui s’embrasera pour les feux de la Saint-Jean, avec l’aide de M. BARBA, 
employé aux services techniques de la ville. Jugez par vous-mêmes de la 
qualité de leur travail. 
 

Les autres jeunes ont réalisé des sculptures monumentales à partir de vélos 
de récupération et de ferraille, sur les conseils d’un artiste Valentin       
MALARTRE.  
Le résultat vous sera présenté lors des animations autour du Tour de    
France. 
 

Un grand bravo à eux ! En contrepartie, des sorties culturelles et de loisirs 
leur seront proposées. 

VOUS AVEZ PLUS DE 60 ANS ? 
 

Si vous êtes concernés et pas encore destinataires de nos publications, venez vous inscrire en mairie auprès du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) pour bénéficier des actions menées par la Ville de Tomblaine, entre autres : 
 

LE REPAS DU 1er MAI : A PARTIR DE 62 ANS 

Chaque année, un repas spectacle gratuit est organisé pour les personnes 
âgées de 62 ans et plus.  
Cette manifestation est un moment de convivialité très appréciée. 
 

LE CADEAU DE FIN D’ANNEE : A PARTIR DE 62 ANS 
Un cadeau est offert et distribué par les élus au domicile de chaque   
personne courant du mois de décembre. 
 

LES VACANCES ANCIENS : A PARTIR DE 60 ANS 
Le Centre Communal d’Action Sociale a effectué sa réunion           
d’inscription pour les vacances des anciens. 
Chaque année, trois séjours sont proposés, sachez que des places sont 
encore disponibles pour deux séjours : L’Ile de Noirmoutier en Vendée, 
du 20 juin au 4 juillet 2012 et Bussang dans les Vosges, du 9 au 23   
septembre 2012. 
Des aides sont possibles pour les personnes non imposables, n’hésitez 
pas à vous renseigner en Mairie.  
 

DEMARCHAGE A DOMICILE : ATTENTION 

Nous vous recommandons la plus grande vigilance concernant les démarcheurs à domicile, demandez leur une carte de professionnel ou un 
ordre de mission précisant par qui ils sont envoyés. 

Carnaval  
A l’approche du printemps, nos petits Tomblainois se sont retrouvés pour le 
carnaval. 
Les enfants ont défilé sous un beau temps de la Place Paul Bert jusqu’à      
l’Espace Jean Jaurès. Les musiciens ont animé ce carnaval entre la battucada et 
la bonne volonté des participants. 
A l'issue de ce défilé, un spectacle de magie attendait les enfants, Mahni, le 
magicien, a ravi les 300 enfants avec ses tours extraordinaires. 
Et pour clôturer ce bel après-midi, un goûter était offert. 

Le bus Municipal change de look ! 



Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
 

Vous êtes propriétaire bailleur ou occupant ?  
Vous envisagez de faire des travaux dans votre maison ou appartement ? 
 
La Ville de Tomblaine, la Communauté Urbaine du Grand Nancy et l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat ont signé en 
juin 2011 une convention d’une durée de 3 ans afin d’aider financièrement les propriétaires bailleurs ou occupants du parc 
privé sur les travaux portant sur : 
 
- La  réhabilitation du parc privé 
- La lutte contre l’habitat très dégradé, voire indigne 
- La maîtrise des loyers par les propriétaires bailleurs 
- La remise sur le marché de logements vacants 
- La maîtrise de l’énergie et la lutte contre la précarité énergétique 
- Le maintien à domicile des personnes âgées 
 
Le diagnostic effectué en amont par la SPL ( Société Publique Locale)
Grand Nancy Habitat ayant démontré un besoin sur la lutte contre       
la précarité énergétique et le maintien à domicile des personnes 
âgées, la Commune de Tomblaine et la Communauté urbaine du Grand 
Nancy ont décidé, en complément des subventions de l’ANAH, de    
verser pour les propriétaires occupants  des subventions pour les    
travaux liés à ces thématiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La SPL Grand Nancy Habitat se tient à votre disposition lors de permanences 
 

Tous les 1ers et 3èmes mercredis du mois de 10h00 à 12h00 en Mairie de Tomblaine Place Goethe 
 

Ou 
 

Tous les mercredis après midi de 14h00 à 17h00 ou tous les jeudis après-midi de 13h00 à 17h00 à la Maison de l’Habitat et 
du Développement Durable, Place de la République, Nancy. 

Avec l’apport de l’ANAH, de la CUGN et de la Ville de Tomblaine , c’est ainsi 1 463 560 €  qui 
seront apportés en subventions sur trois ans pour l’amélioration de l’habitat privé à Tomblaine 

 

Le mercredi 4 avril dernier, une trentaine de jeunes Tomblainois 
ayant atteint leur majorité et ainsi inscrits pour la première fois sur 
les listes électorales étaient conviés à la cérémonie de la citoyenneté 
organisée dans notre commune. 
Au cours de cette cérémonie, Hervé FERON, maire, a rappelé à ces 
jeunes désormais majeurs les principes de notre République, les    
valeurs qui fondent notre société, leurs droits et leurs devoirs. 
A l’issue de cette sympathique cérémonie, un livret de la citoyenneté 
ainsi que leur première carte électorale leur ont été remis. 

Stage de régie 2012 

Cérémonie de la Citoyenneté 

Chaque année, l’association "Aux Actes Citoyens" organise pendant les vacances   
d’avril un stage de régie son et lumière encadré par deux régisseurs professionnels 
Sébastien FETZER et Jean-Michel VAICLE.  
Pendant une semaine, 9 stagiaires particulièrement motivés ont découvert l’envers du 
décor. Une première approche des métiers du spectacle où ils ont été initiés aux       
différents matériels son et lumière qu’ils ont pu mettre en pratique lors du défilé du 1er 
salon de textile « Dé, Fil et Mode » organisé samedi 14 avril à l’Espace Jean Jaurès. 
 

Ils auront la possibilité également de participer à l’organisation du Festival            
"Aux Actes Citoyens"  du 12 au 19 mai 2012 où ils côtoieront les professionnels du 
spectacle.  
 

En fin de stage, Hervé FERON leur a remis un diplôme sanctionnant une semaine 
d’apprentissage, ils ont à cette occasion pu débattre de ce stage autour du verre de  
l’amitié. 



- 22 avril et 6 mai : Election présidentielle               
Salle des Fêtes et Gymnase Brossolette. 

- 1er Mai : Repas de la 66e Fête des Travailleurs et des 
Anciens à partir de 12 H 00 à l’Espace Jean Jaurès. 

- 8 Mai : 9 H 45 tournoi de foot avec les écoles au  
Terrain Maurice ICARD suivi de la Commémoration 
patriotique à 11 H 45 au Monument aux Morts. 

- 11 Mai : Marché du Terroir de 16 H 00 à 19 H 30 
avenue de la Concorde. 

- Du 12 au 19 Mai: 21èmes Rencontres Théâtrales,   
Festival  « Aux Actes Citoyens », Espace Jean Jaurès. 

- Le 15 Mai : Spectacle Scolaire sous le  chapiteau. 

- 17 Mai : Braderie commerciale au centre de         
Tomblaine. 

- 10 et 17 juin : Elections législatives Salle des Fêtes et 
Gymnase Brossolette 

 

Marché « Terre en Cité » 

 

Les commerçants vous accueilleront le Vendredi 
11 mai 2012 au marché du terroir, avenue de la 
Concorde de 16 H à 19 H 30, la municipalité a le 
plaisir de vous inviter à partager le verre de     
l’amitié lors du marché à 18H. 
 

 

 

 • 16 Maisons individuelles 

• Type 5 • Des capteurs solaires pour la production d’eau 

chaude sont prévus sur les toits  

• 1 garage • Place de parking « handicapé » 

• Livraison prévue pour le second semestre 2013 

 


